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Résumé  

Une diversité d’enfants en bas âge fréquente des milieux de garde éducatifs, ici et ailleurs. Des 

écarts peuvent être observés dans leur développement et ils peuvent présenter des besoins de 

soutien qui leur sont propres. Afin d’harmoniser les interventions à offrir aux jeunes enfants, dans 

l’optique de prévenir ces écarts, il est suggéré d'avoir recours au modèle de réponse à 

l'intervention. Or, des défis peuvent être rencontrés lors de l'implantation de ce modèle. Il est 

nécessaire de faire un état des connaissances sur l’implantation du modèle de réponse à 

l’intervention en milieu de garde auprès des enfants de 5 ans et moins. Étant déjà un modèle 

établi dans le milieu scolaire, cet essai a pour but de constater les effets de cette implantation 

dans un autre environnement. De plus, la finalité de cet essai est de proposer des 

recommandations pour favoriser une trajectoire développementale optimale chez les enfants en 

bas âge par une recension des écrits.  
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Introduction 

Les premières années de vie de l’enfant sont une période cruciale pour sa croissance et 

son développement, car elles posent les bases de son bien-être émotionnel, social et cognitif 

(Dagenais et Hotte, 2019). Un environnement éducatif et de soins riche en occasions 

d’apprentissage est bénéfique pour le développement des jeunes enfants (Ministère de la Famille, 

Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport [MELS] et Ministère de la Santé et des Services 

sociaux [MSSS], 2014). Par conséquent, les milieux dans lesquels les enfants évoluent jouent un 

rôle déterminant dans leur trajectoire de développement, en leur fournissant des environnements 

adaptés à leurs besoins (Belleau et al., 2019). Au Québec, les enfants peuvent notamment accéder 

à des services de garde éducatifs et des milieux préscolaires.  

 

 Au Québec, il y a actuellement 304 377 enfants fréquentant les milieux de garde 

(Gouvernement du Québec, 2024). Ces milieux jouent un rôle crucial dans le soutien au 

développement de nombreux enfants (Belleau et al., 2019). Ceux-ci sont des services de garde en 

installation qui comprennent les centres de la petite enfance (CPE) et les garderies. Ils peuvent 

aussi être des services de garde éducatifs en milieu familial (Gouvernement du Québec, 2025b). 

Ces milieux visent à assurer le bien-être, la santé et la sécurité des enfants. Ils sont des 

environnements de vie favorables à l’accompagnement de leur développement global qui 

contribuent à prévenir l’apparition des difficultés chez les jeunes enfants tout en favorisant leur 

inclusion sociale (Ministère de la famille, 2019). Le programme proposé par le ministère de la 

Famille (2019) et dispensé en milieux de garde s’intitule Accueillir la petite enfance. Ce 

programme offre des balises quant aux approches et pratiques éducatives à mettre en œuvre afin 

de soutenir le développement du plein potentiel de tous les enfants (Ministère de la famille, 

2019). Dans ce programme, le soutien au développement concerne l’ensemble des sphères de 

façon holistique. L’enfant doit expérimenter différentes occasions d’apprentissages dans les 

différents domaines de son développement. Ces domaines sont interconnectés et 

s’interinfluencent (Belleau et al., 2019). Le programme Accueillir la petite enfance catégorise le 

développement en quatre grands domaines (Ministère de la famille, 2019). Le premier est le 

domaine physique et moteur, qui comprend plusieurs aspects, soit 1) la santé et la sécurité, 2) les 
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besoins physiologiques, 3) le développement sensoriel, 4) le schéma corporel, 5) la motricité 

globale et la motricité fine (Belleau et al., 2019). Le deuxième domaine est celui du 

développement cognitif. Ce domaine est soutenu par les interactions avec les adultes (donneurs de 

soin, parents) et les enfants plus expérimentés. Ces interactions encouragent l’enfant à explorer 

son environnement et comprendre le monde qui l’entoure en développant des connaissances 

(Gouvernement du Québec, 2023a). Le domaine suivant est langagier qui englobe la 

communication tant réceptive (établir un contact visuel, réagir à son nom, tourner la tête et 

regarder dans la direction où il entend un son, etc.) qu’expressive (p. ex., utiliser un vocabulaire 

pour communiquer). Le dernier domaine est celui du développement social et affectif et réfère : 1) 

au développement des émotions, 2) à l’attachement, 3) aux interactions sociales, 4) à 

l’autorégulation et 5) à l’identité personnelle et sociale.  

 

Aussi, pendant l’année scolaire 2023-2024, 113 614 enfants fréquentaient les maternelles 

4 et 5 ans du Québec (Ministère de l’Éducation, 2024). Les maternelles 4 et 5 ans se veulent 

avant tout un levier pour donner envie aux enfants d’aller à l’école, pour affirmer et épanouir leur 

personnalité. Elles permettent à l’enfant de se familiariser avec le milieu scolaire afin de faciliter 

le passage vers la première année (Gouvernement du Québec, 2025a). 

 

Le programme Programme-cycle de l’éducation préscolaire (Gouvernement du Québec, 

2023b) constitue la référence pédagogique pour les maternelles québécoises. Il complète le 

programme Accueillir la petite enfance, en consolidant les acquis et en permettant à l’enfant de 

les exploiter davantage (Gouvernement du Québec, 2023b). Il reprend les quatre domaines du 

développement du programme Accueillir la petite enfance, à une différence près. En effet, dans le 

Programme-cycle de l’éducation préscolaire, cinq domaines sont identifiés : physique et moteur, 

langagier, cognitif, affectif et social (Gouvernement du Québec, 2023b). Ainsi, les domaines 

affectif et social sont considérés comme deux domaines distincts. Ce programme encourage une 

mobilisation autour de l’enfant, impliquant des éducateurs, des enseignants, des parents, des 

professionnels de la santé, des services communautaires et des décideurs en éducation 

(Gouvernement du Québec, 2023b). Il vise à créer un environnement propice au développement 
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global de l’enfant, en assurant un soutien continu et coordonné pour son bien-être émotionnel, 

social et cognitif (Gouvernement du Québec, 2023b). Le programme tient compte des 

caractéristiques et des besoins des enfants qui possèdent des expériences diverses et cheminent à 

leur propre rythme. Les différences d’âge, les opportunités d’apprentissage à la maison et 

l’habileté à maîtriser la langue enseignée peuvent entraîner des écarts de développement 

(Gouvernement du Québec, 2023b).  

 

Le mandat du Programme-cycle de l’éducation préscolaire est d’atteindre l’objectif de 

favoriser la réussite éducative en mettant en place des interventions préventives sous forme 

d’activités, qu’elles soient universelles ou ciblées (Gouvernement du Québec, 2023b). Les 

activités de prévention universelle visent à favoriser un développement harmonieux chez l’enfant, 

en proposant des activités spécifiques axées sur le renforcement des facteurs de protection, tout 

en cultivant ses compétences personnelles et sociales (Gouvernement du Québec, 2023b). Ces 

activités s’offrent à l’ensemble des enfants afin de prévenir les difficultés d’apprentissage 

pouvant entraver leur réussite scolaire (Gouvernement du Québec, 2023b). Les activités de 

prévention ciblée proposent des interventions spécifiques, adaptées aux besoins identifiés au sein 

du groupe concerné, en vue de réduire l’apparition ou l’aggravation de ces difficultés observées. 

Ces interventions s’ajoutent aux activités de prévention universelle, formant ainsi un ensemble 

cohérent et complet pour accompagner au mieux chaque enfant dans leur individualité 

(Gouvernement du Québec, 2023b).  

 

En somme, le programme Accueillir la petite enfance et le Programme-cycle de 

l’éducation préscolaire partagent une vision centrée sur l’enfant et son développement (Belleau 

et al., 2019 ; Gouvernement du Québec, 2023b). Ces programmes visent que des activités variées 

et adaptées aux besoins et aux intérêts uniques de chaque enfant soient actualisées. Ces activités 

ajustées permettront à chaque enfant de progresser à son rythme (Belleau et al., 2019). Cette offre 

éducative, individualisée en fonction des besoins des enfants, prend appui sur le modèle de 

réponse à l'intervention (RAI) (Belleau et al., 2019 ; Gouvernement du Québec, 2023b).  Ce 

modèle permet à tous les enfants, y compris ceux ayant des besoins spécifiques, un soutien ajusté 
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à leurs forces et défis (Belleau et al., 2019 ; Gouvernement du Québec, 2023b). Ces pratiques de 

détection des défis développementaux s’inscrivent d’ailleurs dans le modèle de réponse à 

l'intervention (RAI) (Desrochers et al., 2015). Cela inclut l'observation, l'évaluation standardisée, 

les échanges avec les parents et la collaboration entre professionnels (Belleau et al., 2019 ; 

Gouvernement du Québec, 2023b).  

 

Le modèle de réponse à l’intervention (RAI) 

Parmi les modèles de soutien aux besoins développementaux des enfants, le modèle de 

réponse à l’intervention (RAI) a retenu l’attention des chercheurs, des décideurs et des milieux 

scolaires, et plus récemment, des milieux de la petite enfance (Wackerie-Hollman et al., 2021). 

Ce modèle s’appuie sur la définition proposée par la Division for Early Childhood (2021), qui 

vise à assurer un enseignement de qualité supérieure et des services adaptés. Ce concept prend en 

considération chaque enfant en tenant compte de ses particularités et en faisant abstraction de son 

origine, de sa langue et de son statut socio-économique dans un objectif ultime d’offrir des 

évaluations et des interventions pour soutenir l'atteinte de résultats éducatifs. Comme le 

soulignent McDonnell et Hardman (2010), il est crucial d’ajuster les pratiques éducatives aux 

besoins de chaque enfant pour maximiser leur potentiel. Brillante et al. (2023) relèvent, quant à 

eux, l’importance d’un cadre inclusif permettant d’adapter l’enseignement aux divers contextes 

socioculturels des enfants.  

 

Ce modèle ne se limite pas aux enfants d’âges scolaires;il s’adresse également aux tout-

petits, dont ceux fréquentant les milieux préscolaires. Le système multiniveau ou le modèle de 

réponse à l’intervention repose sur une approche préventive (Desrochers et al., 2015). L’approche 

préventive en petite enfance se concentre sur le développement global sain, la mise en place 

d’interventions en amont des problématiques. Cette approche vise à identifier très tôt les besoins 

des enfants et à offrir un soutien adéquat pour améliorer leurs habiletés, leur bien-être émotionnel 

tout en favorisant leur apprentissage. Elle met l’accent sur l’importance d’intervenir de façon 

précoce en favorisant la concertation entre les éducateurs, les familles et les professionnels. Selon 
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Gilliam (2005), les programmes de prévention en petite enfance favorisent les apprentissages 

ainsi que le bien-être général des enfants. 

 

Le modèle RAI favorise une approche proactive permettant au personnel des milieux 

éducatifs de la petite enfance d’identifier rapidement les besoins spécifiques (Desrochers et al., 

2015 ; Division for Early Childhood, 2021). Il est structuré en trois niveaux distincts, permettant 

de moduler l’intensité des interventions selon des besoins spécifiques (Division for Early 

Childhood, 2021). Ce modèle propose une séquence d’activités et d’interventions visant à 

soutenir le développement des enfants. Il commence par des mesures universelles, puis passe à 

des interventions plus spécifiques et spécialisées selon l’intensité, la fréquence et la persistance 

des difficultés observées. En procédant à une évaluation continue des progrès de l’enfant, les 

éducateurs peuvent ajuster les pratiques et les interventions pour maximiser leur efficacité.  

 

Niveau universel 

Le premier niveau d’intervention est axé sur la mise en place d’interventions efficaces, 

issues de la recherche en éducation, visant à prévenir et identifier les défis développementaux 

(Wackerie-Hollman et al., 2021). Il vise à offrir à tous les enfants les conditions nécessaires pour 

développer les compétences attendues dans leur environnement éducatif. Selon la Division for 

Early Childhood (2021), il est mentionné que le niveau universel vise des pratiques de qualité 

supérieure qui doivent être adaptées au développement, à la langue et à la culture des enfants de 

la petite enfance. Ces pratiques doivent être basées sur des échanges entre l’équipe et la famille, 

le tout appuyé sur des recherches empiriques et théoriques (St-Clair et Naud, 2005). Il est 

important de souligner qu’une base solide de niveau 1 comporte à la fois une qualité structurelle 

et une qualité de processus (Division for Early Childhood, 2021). La qualité structurelle 

correspond à l’ensemble des composantes matérielles et organisationnels qui structurent un cadre 

éducatif. Cela englobe, entre autres, le nombre d’enfants par adulte, la taille des groupes, le 

niveau de compétence du personnel, ainsi que la manière dont les espaces sont conçus pour 

soutenir le développement des enfants (Ministère de la Famille, 2025). La qualité de processus, 

quant à elle, concerne la nature des interactions entre les enfants, les éducateurs et 
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l’environnement, ainsi que la manière dont les activités pédagogiques sont vécues au quotidien 

(Ministère de la Famille, 2025). En somme, il est nécessaire d’harmoniser ces deux dimensions 

pour créer un environnement enrichissant et stimulant qui soutient le développement global des 

jeunes enfants (Belleau et al., 2019 ; Gingras et al., 2015). Une structure de qualité sans une 

bonne interaction ne suffirait pas à favoriser l’apprentissage, tout comme des pédagogies 

efficaces ne porteront pas leurs fruits sans un cadre adéquat. Ce niveau soutient les compétences 

sociales et émotionnelles chez les jeunes enfants à l’aide de ces pratiques. Les interventions à ce 

stade consistent en des pratiques efficaces soutenues par des interventions appliquées de manière 

régulière. Selon Desrochers et al. (2015), environ 80 % des enfants font des progrès satisfaisants 

lorsque ces pratiques sont correctement appliquées. Pour ceux rencontrant des difficultés, des 

ajustements sont proposés pour leur permettre une participation optimale aux activités (Ministère 

de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 2015). Un suivi régulier des 

progrès de l’enfant permet d’adapter les interventions afin de garantir une évolution continue 

chez tous les enfants (Desrochers et al., 2015). En cas de difficultés développementales 

persistantes, un dépistage permet d’identifier les enfants nécessitant un soutien supplémentaire, 

qui seront alors dirigés vers le niveau d’intervention suivant (Division for Early Childhood, 

2021). 

 

Niveau d’intervention ciblé 

D’après les études réalisées par Desrochers et al. (2015) ainsi que Dubois (2014), il a été 

déterminé qu’environ 15 % des enfants ont besoin des interventions de ce niveau spécifique. 

Cette forme d’intervention ciblée est destinée à des sous-groupes identifiés ou auprès de 

l’individu pour lesquels des besoins de soutien supplémentaires ont été constatés, à la suite d’une 

évaluation préalablement réalisée. Lorsqu’il est constaté qu’un enfant ou un groupe d’enfants 

nécessite un soutien supplémentaire, il est fortement suggéré aux équipes de vérifier d’abord que 

des pratiques de niveau 1 de qualité soient appliquées de façon fidèle dans un environnement 

éducatif de haute qualité (Division for Early Childhood, 2021). 
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Ces enfants peuvent être temporairement regroupés ou suivis de façon individuelle selon 

leurs besoins spécifiques afin de recevoir des interventions ciblées et soutenues qui favorisent 

leur développement et bien-être (Division for Early Childhood, 2021). Il n’est pas nécessaire que 

les pratiques des niveaux supérieurs (ciblés et intensifs) soient différentes de celles du niveau 

universel. En réalité, elles peuvent simplement représenter des pratiques de niveau 1 intensifiées 

avec une fréquence soutenue et récurrente. De plus, elles peuvent être des extensions ou des 

adaptations des pratiques du niveau universel. Enfin, lorsque les enfants nécessitent des soutiens 

spécifiques de niveau 2 ou 3, il peut être indispensable d’introduire de nouvelles pratiques 

pédagogiques distinctes de celle du niveau universel (Division for Early Childhood, 2021). Cette 

approche structurée assure un soutien personnalisé, essentiel à leur progression éducative, tout en 

renforçant leur compétence et leur confiance en soi. 

 

Niveau d’intervention intensif 

Ce niveau concerne les enfants ayant des besoins particuliers nécessitant une assistance 

intensive et individualisée, malgré les interventions antérieures. Ce niveau reprend les mêmes 

modalités que le niveau précédent, c’est-à-dire celles du niveau d’intervention ciblé. Environ 5 % 

de ces enfants nécessitent un plan d’intervention comportemental basé sur une évaluation 

fonctionnelle du comportement et, dans les cas de difficultés sévères et persistantes, la 

collaboration avec des professionnels externes peut s’avérer nécessaire (Division for Early 

Childhood, 2021). Les pratiques à ce niveau favorisent des interventions plus intensives, entre 

autres sur le plan des compétences sociales et émotionnelles (Division for Early Childhood, 

2021). 

 

En somme, le modèle RAI repose sur trois niveaux d’intervention, chacun s’adaptant aux 

besoins évolutifs des enfants. Dans ce modèle, l’enfant n’est pas figé à un niveau. Au contraire, il 

est en constante évolution, se déplaçant librement à travers les différents niveaux d’intervention. 

C’est pourquoi ce modèle n’étiquette pas un enfant à un niveau spécifique, car ses besoins 

peuvent varier et évoluer au fil du temps ou selon le contexte. En ce sens, un enfant bénéficiant 

d’une intervention de niveau intensif continuera d’avoir accès et de participer à un enseignement 
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de qualité aux niveaux universels et ciblés (Division for Early Childhood, 2021). Cette 

dynamique permet une approche plus adaptée et personnalisée (Division for Early Childhood, 

2021). 

 

Une implantation en émergence dans les milieux éducatifs 

Malgré la pertinence du modèle pour les milieux de pratique et l’intérêt de plus en plus 

grand de la communauté scientifique pour son utilisation, plusieurs défis sont susceptibles de 

faire obstacle à son implantation. En effet, des auteurs ont rapporté des défis d’implantation dans 

différents types de milieux éducatifs (Durrance, 2023 ; Polirstok et Hogan, 2024). Dans ce 

contexte, le choix du modèle de Réponse à l’Intervention (RAI) s’explique par sa capacité à offrir 

une approche structurée, préventive et évolutive, particulièrement adaptée aux besoins des 

milieux de la petite enfance. Initialement développé et largement implanté en milieu scolaire, le 

modèle RAI a démontré son efficacité pour prévenir les difficultés d’apprentissage, soutenir les 

élèves à besoins particuliers et améliorer la réussite éducative (Fuchs et Fuchs, 2006). 

Contrairement à d’autres modèles qui sont davantage centrés sur l’intervention corrective, le 

modèle RAI met l’accent sur une réponse graduée aux besoins des enfants, permettant une 

identification précoce des difficultés et une adaptation des pratiques pédagogiques avant que les 

écarts de développement ne se creusent. Ce modèle favorise une prise de décision collaborative, 

appuyée par l’observation systématique et le suivi des progrès de l’enfant (Desrochers et al., 

2015 ; Division of Early Childhood, 2021). De plus, il valorise la collaboration entre les 

professionnels et les familles, ce qui est essentiel dans un contexte de petite enfance où les 

collaborations sont au cœur d’une intervention de qualité (Bricker et al., 2020). Compte tenu de 

son implantation encore récente dans les milieux éducatifs de la petite enfance au Québec, il 

importe d’en examiner à la fois la pertinence et les défis spécifiques. Cet essai se propose donc 

d’explorer les conditions favorables à son intégration, les obstacles rencontrés ainsi que les 

leviers pour en assurer une application efficace et durable dans ces milieux. 
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L’implantation 

La science de l’implantation englobe les méthodes et stratégies visant à mettre en œuvre 

des innovations issues de la recherche dans les milieux de pratique (Metz et al., 2013). Elle est 

essentielle pour transformer les connaissances issues de la recherche en pratiques concrètes qui 

profitent aux usagers sur le terrain. Durlak (2015) souligne que l’implantation joue un rôle 

important dans la mise en œuvre des interventions préventives et thérapeutiques, quel que soit 

l’âge (enfants, jeunes ou adultes), ainsi que pour tous les types de programmes et de services dans 

les domaines de l’éducation, de la santé mentale et des services sociaux. D’après Durlak et DuPre 

(2008), l’efficacité de l’implantation est fondamentale pour le succès des programmes, car une 

implantation de qualité influe directement sur les résultats atteints. Des facteurs clés tels que la 

formation des intervenants, le soutien organisationnel et l’adaptation contextuelle sont 

nécessaires pour assurer cette efficacité (Durlak, 2015 ; Durlak et DuPre, 2008). En ce sens, il 

importe, entre autres, d’adapter les interventions à leur environnement spécifique pour garantir 

leur durabilité et leur efficacité (Atkins et al., 2017 ; Division for Early Childhood, 2021). Ainsi, 

la science de l’implantation s’affirme comme un levier clé pour le succès des initiatives en santé 

et en éducation (Durlak, 2015). 

 

Facilitateurs et défis d’implantation  

Lors de l’implantation, plusieurs facilitateurs sont essentiels à une mise en œuvre réussie 

des interventions éducatives, notamment un soutien institutionnel fort, des opportunités de 

formation continue pour le personnel éducateur et l’établissement de partenariats avec d’autres 

organisations (Franks et Schroeder, 2013). L’adaptation de l’environnement physique ou 

pédagogique pour favoriser l’apprentissage, l’engagement des parties prenantes ainsi que 

l’utilisation des données pour ajuster les pratiques en temps réel sont également cruciaux (Durlak, 

2015). De plus, la clarté des objectifs et un leadership inspirant créent un climat propice à 

l’adhésion et l’engagement du personnel éducatif, permettant ainsi d’obtenir des résultats positifs 

tant pour les enfants que pour les intervenants (Franks et Schroeder, 2013).  
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Par ailleurs, divers obstacles peuvent entraver l’implantation d’interventions éducatives. 

Selon Atkins et al. (2017), ces défis peuvent être systématiquement identifiés et analysés. L’un 

des principaux défis est le manque de ressources, notamment de matériel pédagogique, d’espaces 

adaptés, de personnel formé et de temps, ce qui freine l’intégration des interventions (Ntumi, 

2016). Un soutien institutionnel limité constitue également un obstacle majeur, rendant la mise en 

œuvre des programmes ou des pratiques d’intervention éducatives plus complexe (Durlak, 2015; 

Metz et al., 2013). Cette situation peut être aggravée par un manque de formation et 

d’accompagnement, ce qui réduit la capacité du personnel éducateur à appliquer efficacement les 

interventions (Ntumi, 2016)



 
 

Objectif de l’essai 

Cet essai se propose d’examiner les recherches actuelles relatives à l’implantation du 

modèle de réponse à l’intervention (RAI) en milieu de garde en réponse aux besoins 

développementaux des enfants de 0 à 5 ans.  

 

En offrant un aperçu structuré de la recherche sur le sujet, cet essai se veut une 

contribution à la compréhension des défis, des opportunités et des recommandations liés à 

l’implantation de ce modèle en petite enfance. 



 
 

Méthode 

Bien que l’analyse narrative ait été retenue dans le cadre de cet essai, la démarche de 

recension s’inspire des étapes proposées par PRISMA (Page et al., 2021), soit l’élaboration du 

protocole de recension, l’identification et la sélection des études. Ainsi, il est possible de qualifier 

la démarche comme une recension narrative systématisée, selon la typologie de Grant et Booth 

(2009). Dans la présente démarche, le protocole de recension a été révisé par une bibliothécaire 

spécialisée dans le domaine de la psychoéducation pour vérifier l’exactitude et la pertinence des 

mots-clés et de bases de données utilisées. Une seconde révision a été effectuée par les directrices 

de recherche pour valider le protocole de recension. 

 

Élaboration du protocole de recension et identification des études 

L’identification des études a été menée d’abord en février 2022, puis en novembre 2024, 

afin de mettre à jour la recherche et la préciser. Des critères d’inclusion et d’exclusion ont été 

définis pour la recension. En ce sens, les mots-clés ont été sélectionnés selon les trois concepts à 

l’étude, soit le système multiniveau, les enfants âgés de 0 à 5 ans et les milieux de garde inclusifs. 

Les bases de données utilisées appartenaient aux domaines des sciences humaines et de la 

psychologie (APA PsychInfo, ERIC, Érudit et CAIRN), en utilisant les mots-clés et un 

vocabulaire standard provenant des thésaurus. Une synthèse des mots-clés utilisés est présentée 

dans le Tableau 1. Le moteur de recherche Google Scholar a été consulté afin de vérifier si 

d’autres études étaient identifiées sans être répertoriées dans la recherche effectuée dans les bases 

de données électroniques. De plus, un article a été récupéré en provenance d’une source 

secondaire d’une référence déjà retenue pour bonifier le répertoire des documents. Un total de 

111 références a ainsi été repéré par l’auteure en utilisant cette stratégie d’identification des 

études. 

 

Critères de sélection 

 Les critères d’inclusion et d’exclusion ont été appliqués lors de la lecture des titres et des 

résumés de chaque article recueilli au cours de la recension des écrits. 
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Critères d’inclusion  

 Les articles présentant des études empiriques étaient inclus si :  

- Les études étaient réalisées auprès d’enfants fréquentant un milieu préscolaire ou un 

service de garde éducatif.  

- Les études associaient le système multiniveaux avec les besoins développementaux des 

enfants fréquentant un milieu de garde ou préscolaire inclusif.  

- Les études portaient sur l’application des différents niveaux de soutien définis à l’intérieur 

du modèle de réponse à l’intervention (universel, intensif et spécialisé). 

- L’article avait été publié entre 2000 et 2023. 

- La population ciblée était composée des enfants âgés de 0 à 5 ans. 

- L’article était disponible en ligne ou sur le site de la bibliothèque de l’Université du 

Québec à Trois-Rivières. 

 

Critères d’exclusion 

 Les articles étaient exclus s’ils étaient rédigés dans une autre langue que le français ou 

l’anglais. Les écrits autres que des articles scientifiques étaient également exclus (thèse, rapport 

de recherche, chapitre de livre).  

 

Sélection des études 

Les titres et les résumés de tous les écrits identifiés ont été évalués individuellement par 

l’auteure en fonction des critères d’inclusion préalablement établis dans le protocole de 

recension. Lorsque les informations contenues dans le titre et le résumé de l’écrit ne permettaient 

pas de statuer sur l’éligibilité du texte dans la présente recension, l’auteure statuait à partir de la 

lecture intégrale du texte. Un tableau a été élaboré afin d’extraire et d’organiser les informations 

relatives aux caractéristiques des études, notamment les méthodologies, les populations ciblées 

ainsi que celles répondant directement à l’objectif de l’étude. Les directrices de recherche ont 

validé certaines étapes du processus du protocole de recension. Parmi les 111 références 

identifiées au départ, l’auteure a retiré manuellement 10 doublons et 1 chapitre de livre. Elle a 

rejeté 39 articles à la suite de la lecture des titres et des résumés. À partir des 62 articles restants, 
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une référence a été ajoutée. Par la suite, 8 références ont été incluses dans cette recension. Les 55 

articles non retenus à la suite de la lecture intégrale ont été exclus en raison de la population 

ciblée ou parce que les résultats ne traitaient pas des niveaux d’interventions ou traitaient de 

difficulté spécifique (p. ex. : dyslexie, trouble de langage, etc.). Trois documents de référence ont 

été également exclus. La démarche d’identification et de sélections des écrits est présentée à la 

Figure 1.   
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Figure 1  

Synthèse des études identifiées et sélectionnées 



 

Tableau 1  

Synthèse des mots-clés utilisés dans les bases de données 

 Concept 1 : 

Système multi-niveau 

Concept 2 : 

Enfants 0-5 ans 

Concept 3 : 

Milieu de garde 

inclusif 

Mots-clés  

en français 

Système de mesures de 
soutien multi-niveaux 
(SMSM), modèle de soutien 
multi-niveaux, modèle 
comportemental de réponse 
à l’intervention (RAI), 
modèle d’intervention à 3 
niveaux 

Petite enfance, tout-
petits, enfant en bas 
âge, enfance 

Service de garde, 
centre de la petite 
enfance (CPE), 
garderie, halte-
garderie, jardin 
d’enfants, services 
de garde en milieu 
familial, garderie 
privée 
(subventionnée/non 
subventionnée), 
milieu inclusif, 
crèche, 
pouponnière 

Mots-clés  

en anglais 

"Response to Intervention*" 

OR RTI OR "Multi-Tiered 

System of Support" OR 

MTSS OR "Pyramid of 

Interventions" OR POI OR 

"multi-tiered model*" OR 

"multilevel intervention*" 

OR "multilevel support*" 

"Early childhood" OR 

"toddlerhood" OR 

"earliest infancy*" 

 

"Early childhood 

center*" OR 

nurser* OR 

daycare* OR day-

care* OR "day 

care" OR "child 

care center*" OR 

"childcare center*" 

OR playroom OR 

kindergarten* 

 



 
 

Résultats 

La question de recherche de cet essai porte sur l’état des connaissances relatives à 

l’implantation du modèle de réponse à l’intervention (RAI) dans les milieux de garde en réponse 

aux besoins de développement des enfants âgés de 0 à 5 ans. Afin d’apporter une réponse, une 

recension a été réalisée. Huit études ont fait l’objet d’une analyse plus approfondie. L’analyse des 

études a donc permis de mettre en évidence trois catégories de facteurs qui pourraient influencer 

la mise en œuvre du modèle RAI : 1) le développement professionnel, 2) la collaboration 

interprofessionnelle et 3) les ressources disponibles. Pour chacun de ces facteurs, une 

présentation détaillée des caractéristiques méthodologiques des études sélectionnées est proposée, 

de même que leur contribution à la compréhension de l’implantation du modèle RAI dans les 

milieux de garde et leurs limites. 

 

Caractéristiques des études retenues 

Les caractéristiques des études sont présentées dans le Tableau 2. Toutes les études 

sélectionnées ont été menées aux États-Unis. Parmi elles, quatre sont des synthèses des écrits  

(Jackson et al., 2009 ; Murawski et Hughes, 2009;  VanDerHeyden et Snyder, 2006 ; Wackerie-

Hollman et al., 2021). Une est une recherche de type mixte (Pierce et Burns, 2013). Une autre 

étude est une méta-analyse (Shepley et Grisham-Brown, 2019). Enfin, une étude est de type 

descriptif (Greenwood et al., 2013), alors que la dernière est de nature qualitative (Lieberman-

Betz et al., 2013).  

 

Les études se distinguent par les milieux dans lesquels elles ont été menées. En effet, deux 

d’entre elles proviennent du secteur de la petite enfance, cinq sont issues du préscolaire, et une 

couvre les deux secteurs en élaborant sur la transition entre les deux milieux. Pour plus de 

précisions, voir le Tableau 2. 

 

Ces auteurs ont exploré l’implantation du modèle RAI en se concentrant sur deux 

domaines principaux soit : 1) le langage (Greenwood et al., 2013; Shepley et Grisham-Brown, 

2019 ; Wackerie-Hollman et al., 2021) et 2) le socio-émotionnel (Shepley et Grisham-Brown, 



19 

2019 ; Wackerie-Hollman et al., 2021). Parmi les articles sélectionnés, plusieurs se sont 

concentrés sur le développement des enfants afin de soutenir ceux faisant face à des défis au 

niveau du développement. Un article a abordé spécifiquement le retard de développement, soit 

celui de  Lieberman-Betz et al. (2013). En parallèle, cinq articles ont exploré les défis liés 

spécifiquement au retard d’apprentissage : Jackson et al. (2009), Greenwood et al. (2013), 

Murawski et Hughes (2009), Pierce et Burns (2013), Wackerie-Hollman et al. (2021). Parmi les 

articles retenus, deux articles ont examiné à la fois les défis liés au retard de développement et au 

retard d’apprentissage. Les articles ayant traités cette double problématique sont Shepley et 

Grisham-Brown (2019) et VanDerHeyden et Snyder (2006). Pour plus de précisions, consulter le 

Tableau 3.  

 

Les facteurs favorisant l’implantation du modèle RAI en réponse aux besoins de 

développement des enfants de 0 à 5 ans en milieu de garde se déclinent comme suit : 1) le 

développement professionnel (Greenwood et al., 2013, Lieberman-Betz et al., 2013, Murawski et 

Hughes, 2009 ; Pierce et Burns, 2013), 2) la collaboration interprofessionnelle (Lieberman-Betz 

et al., 2013 ; VanDerHeyden et Snyder, 2006) et 3) les ressources financières. Certains articles 

traitent des ressources financières en lien avec d’autres facteurs. Par exemple, deux articles 

traitent des ressources financières et de la collaboration interprofessionnelle (Jackson et al., 2009 

; Wackerie-Hollman et al., 2021). Un seul article s’intéresse à tous les facteurs (Shepley et 

Grisham-Bown, 2019). Pour plus de précisions, voir le Tableau 4.  



 
Tableau 2  

Caractéristiques des études retenues 

Références Dates Pays d’origine Type d’article 
Milieu exposé dans 

l’article 

VanDerHeyden et Snyder 2006 États-Unis Synthèse des écrits Préscolaire 

Jackson et al. 2009 États-Unis Synthèse des écrits Petite enfance 

Murawski et Hughes 2009 États-Unis Synthèse des écrits Préscolaire 

Greenwood et al. 2013 États-Unis Étude descriptive Préscolaire 

Lieberman-Betz, Vail et Chai 2013 États-Unis Étude qualitative Préscolaire 

Pierce et Burns 2013 États-Unis Étude de recherche 

mixte 

Petite enfance-

préscolaire 

Shepley et Grisham-Brown 2019 États-Unis Méta-analyse et revue de 

la littérature 

Préscolaire 

Wackerie-Hollman et al. 2021 États-Unis Synthèse des écrits Petite enfance 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Tableau 3  

Éléments développementaux traités par le modèle RAI en petite enfance issu de la recherche documentaire 

Références Développement général 

Domaines de développement Retard 

Langagier Socio-émotionnel De développement D’apprentissage 

VanDerHeyden et Snyder 

(2006) 

  X X 

Jackson et al. (2009)    X 

Murawski et Hughes (2009)    X 

Greenwood et al. (2013) X   X 

Lieberman-Betz et al. 

(2013) 

  X  

Pierce et Burns (2013)    X 

Shepley et Grisham-Brown 

(2019) 

X X X X 

Wackerie-Hollman et al. 

(2021) 

X X  X 

 

 

 

 

 



 
Tableau 4  

Éléments de ressources limitant l’implantation du modèle de réponse à l’intervention (RAI) selon les études retenues 

Références Développement professionnel Collaboration Ressource financière 

VanDerHeyden et Snyder (2006)  X  

Jackson et al. (2009)  X X 

Murawski et Hughes (2009) X   

Greenwood et al. (2013) X   

Lieberman-Betz et al. (2013) X X  

Pierce et Burns (2013) X   

Shepley et Grisham-Brown (2019) X X X 

Wackerie-Hollman et al. (2021)  X X 
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Modèle RAI :  Les facteurs qui influencent l’implantation 

 Une implantation efficace du modèle de réponse à l’intervention (RAI) dans les milieux 

de garde qui répond aux besoins de développement des enfants de 0 à 5 ans dépendra entre autres 

de plusieurs facteurs, parmi lesquels se retrouvent : 1) le développement professionnel, 2) la 

collaboration interprofessionnelle et 3) les ressources financières. Ces trois facteurs sont 

étroitement interreliés et jouent un rôle important dans la réussite de l’implantation du modèle 

RAI en milieu de garde (Shepley et Grisham-Brown, 2019). 

 

Le développement professionnel 

 Le développement professionnel fait référence à un processus d’apprentissage continu 

qui permet au personnel éducateur d’acquérir de nouvelles compétences, d’approfondir leurs 

connaissances et de réfléchir sur leur pratique afin de mieux répondre aux besoins des enfants 

(Greenwood et al., 2013). Selon ces auteurs, le développement professionnel des enseignants est 

essentiel pour tout changement systémique durable. Ils insistent sur l’importance d’un soutien 

continu et d’une évolution de la formation du personnel éducateur, afin que les réformes aient un 

impact durable sur les pratiques pédagogiques. Le développement professionnel englobe, entre 

autres, la formation continue et le coaching (Murawski et Hughes, 2009). 

 

La formation continue 

Cinq études mentionnent la nécessité d’une formation continue et soutenue pour le 

personnel éducateur travaillant auprès des enfants, afin de les préparer et de les outiller 

efficacement pour la mise en œuvre du modèle de RAI dans leurs pratiques pédagogiques 

(Greenwood et al., 2013 ; Lieberman-Betz et al., 2013 ; Murawski et Hughes, 2009 ; Pierce et 

Burns, 2013 ; Shepley et Grisham-Brown, 2019). Lieberman-Betz et al. (2013) ainsi que Pierce et 

Burns (2013) insistent sur l’importance de formations ciblées et continues, permettant au 

personnel éducateur d’adapter leurs interventions aux besoins spécifiques des élèves. En ce sens, 

Greenwood et al. (2013) précisent que la formation continue permet au personnel éducateur de 

maintenir leurs compétences et d’assurer des pratiques pédagogiques efficaces face aux besoins 

changeants des enfants. Pour Murawski et Hughes (2009), une telle formation est essentielle, 
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particulièrement lorsqu’elle est directement liée à l’application d’un modèle pédagogique 

spécifique. Ils soulignent que cela aide le personnel éducateur à identifier les défis quotidiens 

rencontrés dans leur pratique et à répondre aux besoins diversifiés des enfants. Murawski et 

Hughes (2009) ajoutent que la formation doit permettre au personnel éducateur de répondre 

efficacement aux progrès individuels des enfants, tout en maintenant des pratiques pédagogiques 

de qualité. Enfin, plusieurs études (Greenwood et al., 2013 ; Lieberman-Betz et al., 2013 ; 

Shepley et Grisham-Brown, 2019) ont souligné que certains thèmes doivent être abordés lors de 

la formation, tels que les outils d’évaluation. Selon Shepley et Grisham-Brown (2019), la 

formation offre les outils nécessaires pour surmonter les obstacles et affiner l’approche 

pédagogique.  

 

La formation sur les outils d’évaluation et leur utilisation. L’ensemble des études 

abordant ce thème s’accordent sur la nécessité d’utiliser des données pour orienter les décisions 

éducatives (Greenwood et al., 2013 ; Lieberman-Betz et al., 2013 ; Murawski et Hughes, 2009; 

Pierce et Burns, 2013 ; Shepley et Grisham-Brown, 2019). Une formation continue sur le thème 

de l’évaluation soutient le personnel éducateur dans l’utilisation des outils permettant de 

documenter les progrès des enfants (Shepley et Grisham-Brown, 2019). Il peut ainsi ajuster ses 

stratégies d’enseignement en fonction des résultats obtenus (Murawski et Hughes, 2009). Pierce 

et Burns (2013) soulignent qu’une formation adaptée à l’application de ces outils permet aux 

personnels éducateurs d’identifier rapidement les enfants nécessitant un soutien plus spécifique. 

Cela est essentiel pour le bon fonctionnement et le succès du modèle RAI. Lieberman-Betz et al. 

(2013) ajoutent que la formation doit inclure des mécanismes de rétroaction réguliers, permettant 

au personnel éducateur d’ajuster leurs interventions en fonction des besoins évolutifs des enfants. 

Cela implique non seulement la collecte de données d’évaluation, mais aussi l’interprétation et 

l’action qui en découle, visant à favoriser l’apprentissage et le développement des enfants 

(Lieberman-Betz et al., 2013). De cette manière, les enseignants adaptent leurs approches 

pédagogiques en fonction des progrès de chaque enfant. 
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Le coaching 

 Parallèlement à la formation continue, le personnel éducateur a besoin d’un soutien direct 

et pratique, comme le mentionnent Shepley et Grisham-Brown (2019). Ils insistent sur 

l’importance de contextualiser ce soutien à travers des ateliers réguliers, des séminaires et un 

accompagnement sur le terrain, afin d’aider le personnel éducateur à intégrer les concepts du 

modèle RAI dans leur quotidien. Selon eux, l’amélioration des compétences du personnel 

éducateur est essentielle et nécessite un développement professionnel prolongé et continu, qui 

dépasse les simples rencontres ponctuelles. Plusieurs études de cette recension (Greenwood et al., 

2013 ; Murawski et Hughes, 2009 ; Shepley et Grisham-Brown, 2019) abordent l’importance de 

combiner le coaching à la formation. Shepley et Grisham-Brown (2019) préconisent l’inclusion 

de sessions de pratiques et d’opportunités de coaching, permettant au personnel éducateur 

d’intégrer les concepts du modèle RAI dans leur enseignement quotidien de manière plus 

durable. Ce coaching sur le terrain assure une compréhension des pratiques théoriques et une 

application cohérente des interventions, tout en renforçant les compétences du personnel 

éducateur face aux défis du quotidien (Shepley et Grisham-Brown, 2019). Ce soutien pratique est 

indispensable pour permettre au personnel éducateur d’affiner leur approche pédagogique et ainsi 

mieux répondre aux besoins diversifiés des enfants (Greenwood et al., 2013 ; Murawski et 

Hughes, 2009 ; Shepley et Grisham-Brown, 2019). Pour Shepley et Grisham-Brown (2019), ce 

soutien est essentiel afin que le personnel éducateur puisse faire face aux défis pratiques qu’ils 

rencontrent dans leur quotidien. En offrant une formation continue, le personnel éducateur est 

mieux équipé pour faire face aux situations imprévues qu’il rencontre lors de la mise en œuvre 

des interventions. 

 

 Selon Murawski et Hughes (2009) ainsi que Shepley et Grisham-Brown (2019), le 

coaching permet un accompagnement personnalisé, notamment pour mieux répondre aux défis 

spécifiques du milieu. Pour leur part, Greenwood et al. (2013) insistent sur le rôle du coaching 

pour favoriser la réflexion professionnelle, permettant au personnel éducateur d’analyser leurs 

pratiques, d’identifier leurs forces et de trouver des moyens d’améliorer leur pédagogie de 

manière continue. Le coaching permet également de renforcer l’engagement professionnel du 
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personnel éducateur en leur offrant un soutien émotionnel et motivationnel (Murawski et Hughes, 

2009). En créant un espace d’échanges, il aide le personnel éducateur à surmonter les difficultés, 

à augmenter la motivation et à l’amener à persévérer dans leur développement professionnel 

(Murawski et Hughes, 2009).  

 

Finalement, le développement professionnel (formation et coaching) pourrait favoriser le 

travail de collaboration avec les familles selon certaines des études recensées (Greenwood et al., 

2013; Lieberman-Betz et al., 2013; Murawski et Hughes, 2009). Selon Greenwood et al. (2013), 

la formation continue joue un rôle essentiel dans le renforcement de la collaboration entre le 

personnel éducateur et les familles. En offrant au personnel éducatif la possibilité d’acquérir de 

nouvelles compétences, telles que des stratégies d’intervention adaptées, des techniques de 

communication efficaces et des approches d’inclusion, elle permet une amélioration significative 

des pratiques éducatives (Murawski et Hughes, 2009). Le personnel éducateur mieux formé est 

en mesure de mieux comprendre les défis rencontrés par les familles et de collaborer plus 

efficacement avec elles (Lieberman-Betz et al., 2013). De meilleures connaissances permettent 

au personnel éducateur d’impliquer plus activement et soutenir les familles dans le 

développement de leurs enfants, en tenant compte de leurs besoins spécifiques et de leurs défis 

quotidiens (Pierce et Burns, 2013). Cette collaboration est essentielle pour créer des 

environnements d’apprentissage cohérents et adaptés aux besoins variés des enfants (Murawski et 

Hughes, 2009).   

 

La collaboration 

Différentes études de cette recension (Jackson et al., 2009 ; Lieberman-Betz et al., 2013 ; 

Shepley et Grisham-Brown, 2019 ; VanDerHeyden et Snyder, 2006) mettent en lumière que la 

collaboration est un concept central dans la mise en œuvre du modèle RAI. Plusieurs auteurs 

insistent sur l’importance du travail d’équipe et de l’engagement entre le personnel éducatif, les 

spécialistes (par exemple, les psychologues scolaires, les orthopédagogues, les orthophonistes, les 

pédopsychiatres, les ergothérapeutes, etc.) et les familles pour garantir un accompagnement 

cohérent et adapté aux besoins des enfants (Jackson et al., 2009 ; Lieberman-Betz et al., 2013 ; 
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Shepley et Grisham-Brown, 2019 ; VanDerHeyden et Snyder, 2006). Par exemple, selon 

Lieberman-Betz et al. (2013), il est crucial que les éducateurs du milieu préscolaire collaborent 

étroitement avec les différents acteurs de l’établissement, qu’il s’agisse de directeurs, de 

psychologues scolaires ou d’autres professionnels. Une communication régulière et transparente 

entre ces différents acteurs permet de garantir que les formations proposées selon les normes 

ministérielles répondent véritablement aux besoins observés et vécus dans le milieu.  

 

De plus, Wackerie-Hollman et al. (2021) mettent en avant le travail collaboratif 

interdisciplinaire pour mieux répondre aux besoins des enfants, notamment ceux avec des besoins 

spécifiques dans l’optique de créer un environnement éducatif inclusif. En ce sens, 

VanDerHeyden et Snyder (2006) affirment également l’importance de la collaboration entre les 

professionnels et les spécialistes, de même que les personnes administratives qui répondent aux 

besoins éducatifs des élèves. Dans cette approche, cela permet de bien adapter les stratégies et les 

interventions pédagogiques en tenant compte des besoins spécifiques de ces derniers, tout en 

optimisant les ressources disponibles. Jackson et al. (2009) mentionnent la pertinence de 

l’échange de pratiques et de stratégies pédagogiques entre enseignants et personnel éducateur afin 

de renforcer l’efficacité des interventions et de créer un environnement d’apprentissage plus 

cohérent et stimulant pour les élèves. Quant à Shepley et Grisham-Brown (2019), ils soulignent 

l’importance de la collaboration entre les principaux professionnels pour assurer l’inclusion des 

élèves qui présentent des besoins particuliers afin d’offrir des solutions égales de réussite, en 

appliquant des approches pédagogiques pour favoriser l’inclusion dans toutes les sphères 

éducatives. VanDerHeyden et Snyder (2006) ajoutent une nuance en mentionnant la nécessité 

d’intervenir tôt en collaboration pour identifier et traiter les difficultés des enfants. Également, 

pour Jackson et al. (2009), appliquer le modèle de réponse à l’intervention à la petite enfance 

permet de fournir une structure pour rassembler plusieurs professionnels dans un contexte donné 

afin de réfléchir et mieux définir la pratique dans le cadre d’une pratique collaborative. 

Finalement, Wackerie-Hollman et al. (2021) soulignent la nécessité d’impliquer non seulement la 

famille et les professionnels, mais aussi la communauté en vue d’obtenir un réseau plus élargi 

pour le soutien aux enfants.  
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Ces mêmes auteurs (Jackson et al., 2009 ; Lieberman-Betz et al., 2013 ; Shepley et 

Grisham-Brown, 2019 ; VanDerHeyden et Snyder, 2006 ; Wackerie-Hollman et al., 2021) 

dénotent certains défis en lien avec la collaboration entre plusieurs acteurs tels que le personnel 

éducateur, les enseignants, les parents et les enseignants spécialistes. Une définition floue des 

rôles et des responsabilités des différents acteurs peut nuire à la coordination ou amener des 

tensions (VanDerHeyden et Snyder, 2006). Jackson et al. (2009) ajoutent que le cadre 

organisationnel au sein des milieux de garde est insuffisamment adapté pour favoriser une 

collaboration efficace entre les parties prenantes. Par exemple, l’horaire de travail du personnel 

éducateur et celle des parents ou des autres intervenants peuvent ne pas concorder, rendant la 

planification d’échanges d’informations plus difficile. En ce sens, ces mêmes auteurs (Jackson et 

al., 2009) relèvent qu’une communication non fluide peut créer des obstacles à une collaboration 

efficace. Par ailleurs, des informations pertinentes peuvent ne pas être transmises et ainsi avoir un 

impact négatif entre les professionnels et les familles. 

 

L’établissement de partenariats solides avec les familles est souligné comme un levier 

essentiel pour assurer la continuité et la pertinence des interventions (Jackson et al., 2009 ; 

Shepley et Grisham-Brown, 2019). En effet, Jackson et al. (2009) suggèrent que la collaboration 

avec les membres de la famille évite la duplication des services et permet de les considérer 

comme des partenaires égaux et contributeurs auprès de l’équipe œuvrant avec leur enfant. En ce 

sens, cela permet de travailler en collaboration afin de recueillir et donner les informations au 

même endroit, limitant les biais de communication possibles. L’implication des parents est 

essentielle pour assurer une cohérence dans les interventions. Toutefois, Shepley et Grisham-

Brown (2019) soulignent qu’il peut être difficile d’engager les parents de manière continue et 

proactive lors de pratiques collaboratives. En effet, Wackerie-Hollman et al. (2021) mentionnent 

que parfois la famille peut subir une pression à comprendre les différentes attentes du milieu, les 

rôles des différents partenaires, ce qui les amène à ne plus collaborer. Ces mêmes auteurs, 

Wackerie-Hollman et al. (2021), soulignent l’importance de positionner les aidants (personnel 

éducateur) et les familles comme partie intégrante dès la mise en œuvre du modèle pour assurer 
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un engagement actif de ces acteurs et ainsi aider les familles à mieux intégrer et comprendre les 

rôles de chacun. 

 

Les ressources financières 

Différents auteurs de cette recension (Jackson et al., 2009 ; Shepley et Grisham-Brown, 

2019 ; Wackerie-Hollman et al., 2021) relèvent que les ressources financières sont un facteur 

déterminant pour le succès de l’implantation de modèles d’intervention. En effet, des fonds 

doivent être utilisés pour la formation continue du personnel afin d’assurer une mise à jour des 

interventions et maintenir l’efficacité et la qualité des services offerts dans le milieu de la petite 

enfance (Jackson et al., 2009 ; Shepley et Grisham-Brown, 2019 ; Wackerie-Hollman et al. 

2021). Ces mêmes auteurs (Jackson et al., 2009 ; Shepley et Grisham-Brown, 2019 ; Wackerie-

Hollman et al., 2021) dénotent que l’absence de financement adéquat peut nuire à l’efficacité des 

interventions et à la continuité dans le temps des pratiques collaboratives.  

 

Jackson et al. (2009) mentionnent qu’il faut un soutien à long terme nécessitant des 

ressources pour que les programmes se maintiennent dans le temps, après la phase d’implantation 

dans les milieux de garde. Ces auteurs (Jackson et al., 2009) conseillent de donner la priorité aux 

ressources financières pour la formation continue ainsi que pour l'évaluation de l'efficacité des 

interventions réalisées. Sans un financement stable ou en cas d’absence de fonds, les efforts 

d’implantation peuvent être de courte durée et manquer d’efficacité à long terme (Jackson et al., 

2009 ; Shepley et Grisham-Brown, 2019).  

 

Shepley et Grisham-Brown (2019) soutiennent qu’un financement insuffisant dans les 

milieux de la petite enfance réduit l’offre de formations auprès du personnel éducatif. Selon ces 

auteurs, ce manque de formation peut mettre une pression supplémentaire sur les personnels 

éducatifs, ce qui peut entraîner plus de difficultés à bien accompagner les enfants. En 

conséquence, la qualité de l’accompagnement et du soutien auprès des enfants risque d’être 

affectée (Shepley et Grisham-Brown, 2019). Wackerie-Hollman et al. (2021) ajoutent qu’un 

milieu de garde disposant de financement adéquat peut mieux soutenir la formation des 
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éducateurs, les équipements nécessaires et la mise en place de stratégies d’interventions adaptées 

aux besoins des enfants. D’un autre côté, ces mêmes auteurs (Wackerie-Hollman et al., 2021) 

dénotent que dans les contextes à faible ressource financière, l’implantation d’un modèle 

d’intervention peut être limitée par un manque de personnel qualifié et d’outils pédagogiques. 

Pour surmonter cette difficulté, Shepley et Grisham-Brown (2019) suggèrent de formaliser des 

partenariats financiers avec des organismes externes afin d'enrichir les ressources financières et 

d'assurer le succès de l'implantation du modèle. Dans la même perspective, Wackerie-Hollman et 

al. (2021) soulignent l’importance d’utiliser les ressources de la communauté pour générer des 

revenus supplémentaires, soit en développant des partenariats externes supplémentaires. Les 

collaborations externes favorisent les sources de financement et de soutien. De plus, ces auteurs 

(Wackerie-Hollman et al., 2021) mentionnent que d’utiliser les ressources de la communauté 

peut contribuer à diminuer les coûts pour la formation continue. Cela se réalise en consolidant 

l’échange entre les secteurs éducatifs, en particulier ceux liés à la petite enfance et les organismes 

communautaires. En favorisant la collaboration inter milieux, il devient possible de mettre en 

place des actions communes en vue d’un objectif partagé. Cela favorise également le partage des 

ressources et la création de projets collaboratifs pour les différents secteurs d’activités.



 
 

Discussion 

L’implantation du modèle de réponse à l’intervention (RAI) en milieu de garde, visant à 

répondre aux besoins développementaux des enfants de 0 à 5 ans, est un sujet qui suscite de plus 

en plus d’intérêt dans le domaine de l’éducation et de la petite enfance. De nombreuses 

recherches ont exploré les différents aspects de ce modèle (Division for Early Childhood, 2021; 

Wackerie-Hollman et al., 2021), notamment les défis rencontrés pour son adoption dans les 

milieux éducatifs (Desrochers et al., 2015; Pierce et Burns, 2013; Shepley et Grisham-Brown, 

2019 ; Wackerie-Hollman et al., 2021). Cependant, très peu d'études traitent des conditions pour 

une mise en œuvre optimale du modèle RAI à la petite enfance. Dans ce sens, cet essai vise 

essentiellement à présenter les recherches existantes concernant l’implantation du modèle RAI en 

milieu de garde, tout en soulevant certains défis, certaines opportunités et en proposant des 

recommandations pour en améliorer l’application du modèle. D’ailleurs, Franks et Schroeder 

(2013) mentionnent l'importance de se questionner sur les pratiques d’implantation, soulignant 

que les échanges entre les chercheurs et les praticiens sont déterminants et incontournables pour 

optimiser les résultats éducatifs et ajuster les stratégies aux besoins de ceux-ci.  Selon Atkins et 

al. (2017), il est crucial de comprendre les facteurs contextuels et comportementaux influençant 

l’implantation afin de développer des stratégies appropriées qui répondent à ces défis 

contemporains. Les résultats présentés dans cet essai illustrent que de nombreux facteurs peuvent 

avoir un impact sur l’implantation du modèle RAI en milieu de garde. Parmi ces facteurs, la 

formation continue du personnel professionnel éducatif, la collaboration entre les intervenants et 

les partenaires ainsi que la gestion des ressources financières sont relevées dans la présente 

recension. Ces résultats sont discutés dans cette section, tout comme les recommandations pour 

de futures recherches traitant du sujet.  

 

Les défis d’implantation du modèle RAI en petite enfance 

Ressources financières 

Un des principaux défis identifiés dans cette recension est l’insuffisance des ressources 

financières, ce qui limite la flexibilité et l’adaptation du modèle (Jackson et al., 2009 ; Shepley et 

Grisham-Brown, 2019 ; Wackerie-Hollman et al., 2021). Ce manque de financement compromet 
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les conditions organisationnelles nécessaires à l’implantation et à la viabilité des modèles, comme 

l’ont souligné Durlak (2015) et Franks et Schroeder (2013). Un financement inadéquat empêche 

la formation continue et le soutien nécessaire au personnel, affectant ainsi la qualité des 

interventions en petite enfance (Atkins et al., 2017; Ntumi, 2016). Les ressources financières sont 

essentielles pour garantir l’efficacité des interventions, notamment pour la mise en place d’outils 

pédagogiques permettant une évaluation régulière et précise des progrès des enfants (Shepley et 

Grisham-Brown, 2019). En l'absence de ces ressources, il devient difficile d'ajuster les 

interventions selon les besoins des enfants, comme l'indiquent Fuchs et Fuchs (2006), Guay et 

Gagnon (2020) et Metz et al. (2013). Pour leur part, Wackerie-Hollman et al. (2021) soulignent 

que des financements suffisants sont nécessaires non seulement pour l'implantation, mais aussi 

pour la durabilité des programmes en éducation préscolaire. Un manque de financement empêche 

l'acquisition de formations continues, ce qui limite la capacité du personnel éducatif à se tenir 

informé des nouvelles recherches en développement de l’enfant (Durlak et DuPre, 2008; Franks 

et Schroeder, 2013 ; Guay et Gagnon, 2020 ; Jackson et al., 2009 ; Metz et al., 2013). Par 

conséquent, sans investissement à long terme, les interventions risquent d’être interrompues, 

réduisant leur impact réel. En ce sens, le soutien financier est un levier structurel fondamental qui 

conditionne l’ensemble des autres facteurs d’implantation. 

 

Développement professionnel 

 Les résultats de cet essai ont montré que le développement professionnel du personnel 

éducateur joue un rôle important dans la mise en œuvre du modèle RAI (Greenwood et al., 2013; 

Lieberman-Betz et al., 2013; Murawski et Hughes, 2009 ; Pierce et Burns, 2013; Shepley et 

Grisham-Brown, 2019). En effet, des programmes de formation continue et un accès à des 

ressources pédagogiques permettent aux professionnels d’acquérir les compétences nécessaires 

pour identifier et intervenir efficacement auprès des enfants à risque (Ministère de l’Éducation, 

2025). Ces formations peuvent être offertes par le ministère de l’Éducation, des centres de 

formation spécialisés, des universités et les instituts de recherche ou encore des organismes 

privés de formation continue (Association des éducatrices et éducateurs spécialisées du Québec, 

2020; Ministère de l’Éducation, 2025). 
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La formation continue, en garantissant des interventions de qualité en éducation 

préscolaire, se lie directement aux fondements du modèle RAI. En effet, selon ce modèle, le 

personnel éducateur doit développer des compétences spécifiques pour répondre efficacement 

aux besoins des enfants, notamment ceux à risque (Desrochers et al., 2015 ; Division for Early 

Childhood, 2021). L’importance d’une réponse éducative précoce et ciblée est au cœur du modèle 

RAI (Desrochers et al., 2015); c’est ici que la formation continue joue un rôle central. Elle 

permet au personnel éducateur de mieux comprendre les besoins des enfants et d’adopter des 

stratégies d’intervention plus adaptées, renforçant ainsi l’efficacité du modèle RAI. À ce sujet, 

une étude menée par Gilliam (2005) montre que des éducateurs formés spécifiquement sur des 

modèles théoriques d’intervention similaires au RAI ont observé une amélioration considérable 

dans leur capacité à identifier et à intervenir auprès des enfants présentant des besoins.  

 

En ce sens, la préparation et de la formation du personnel éducateur constituent des 

conditions essentielles à la réussite de l’implantation du modèle RAI. Ces facteurs sont largement 

reconnus dans la littérature en science de l’implantation, notamment par Franks et Schroeder 

(2013), bien qu’ils ne portent pas spécifiquement sur ce modèle. Ces formations continues 

contribuent à l'amélioration des pratiques éducatives permettant de soutenir le développement des 

enfants selon leurs besoins spécifiques. De plus, l’engagement des administrateurs des milieux de 

la petite enfance, du personnel éducateur et des familles est essentiel pour garantir que les 

objectifs de la formation continue soient bien compris et soutenus à tous les niveaux (Boily et al., 

2023; Franks et Schroeder, 2013; Metz et al., 2013).  

 

Collaboration entre les intervenants 

Certaines études de cet essai mettent en lumière que l’implantation de nouvelles pratiques 

collaboratives peut rencontrer des résistances, notamment de la part du personnel éducatif, qui 

peut se sentir perturbé par des changements dans leurs habitudes de travail (Lieberman-Betz et 

al., 2013; Jackson et al., 2009). Ces résistances sont généralement attribuables à des habitudes 

profondément enracinées ou à un appui insuffisant au sein de l’organisation. Il est indispensable 

de bien comprendre ces résistances pour les surmonter et garantir une transition réussie vers de 
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nouvelles pratiques. Les établissements doivent fournir un soutien adéquat (formation, 

ressources, temps, accompagnement) afin de favoriser l’adhésion du personnel éducatif et la mise 

en œuvre réussie des nouvelles pratiques Dans le contexte de l’implantation du modèle RAI, la 

collaboration entre les différents acteurs, tels que les éducateurs, les familles et les autres 

professionnels de la santé est essentielle (Murawski et Hughes, 2009; Shepley et Grisham-Brown, 

2019). Cette importance de la collaboration rejoint les conclusions de Bricker et al. (2020) ainsi 

que Durlak (2015), qui, même si leurs travaux ne portent pas directement sur le RAI, identifient 

la collaboration intersectorielle comme un facteur majeur de succès dans la mise en œuvre de 

programmes de prévention. Cependant, Durlak (2015) met davantage l’accent sur une 

collaboration élargie au-delà du cadre scolaire, tandis que les études issues du corpus tendent à 

focaliser leur attention sur l’équipe-école. Ce contraste suggère que le modèle RAI pourrait 

gagner à intégrer davantage la dimension intersectorielle, élargissant ainsi son champ d’action. 

Par ailleurs, le cadre conceptuel de l’implantation du modèle repose sur l’ajustement des 

interventions aux besoins individuels des enfants, tout en tenant compte des contextes variés 

(éducatif, familial, social) (Boily et al., 2023; Jackson et al., 2009). Cette souplesse est essentielle 

pour favoriser cette approche spécifiquement chez l’enfant, car ces multiples facteurs 

(individuels, familiaux, sociaux et culturels) influencent grandement le développement. La 

collaboration interprofessionnelle joue un rôle crucial dans ce processus en fournissant des 

informations sur l’évolution des besoins de l’enfant dans ses différents contextes. Ces 

informations sont cruciales pour ajuster les interventions de manière continue et flexible (Boily et 

al., 2023 ; Fox et al., 2009 ; Metz et al., 2013). Ainsi, la dynamique collaborative permet non 

seulement d’assurer la cohérence des stratégies, mais aussi de garantir que les interventions sont 

pertinentes et adaptées aux besoins changeants de l’enfant (Boily et al., 2023 ; Desrochers et al., 

2015; Durlak et DuPre, 2008 ; Fox et al., 2009; Jackson et al., 2009). Ce principe est incarné par 

des initiatives comme le programme CAP sur la prévention… En route vers la RAI du Centre de 

Services Scolaires de Montréal (CSSDM, 2025), où la collaboration entre tous les acteurs de 

l’équipe-école (direction, enseignants, orthopédagogues, orthophonistes, conseiller pédagogique, 

etc.) est indispensable pour réussir l’implantation du modèle RAI, du préscolaire jusqu’au 
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premier cycle. Cette vision contribue à optimiser les résultats des interventions efficaces tout en 

assurant de la conformité dans les divers milieux où l'enfant évolue. 

 

Les retombées pour la psychoéducation 

La mise en œuvre du modèle RAI en milieu de garde, à la lumière de la science de 

l’implantation, présente des retombées significatives pour la psychoéducation. D’une part, elle 

permet de mieux comprendre comment les approches centrées sur les besoins développementaux 

des enfants de 0 à 5 ans peuvent être intégrées de manière durable et efficace dans les contextes 

qui touchent la petite enfance (milieu de garde et milieu préscolaire). En identifiant les facteurs 

facilitants et les obstacles à l’implantation du modèle RAI, les psychoéducateurs peuvent jouer un 

rôle clé dans l’accompagnement des milieux impliqués auprès des jeunes enfants, en soutenant 

l’adaptation des pratiques professionnelles, la formation continue du personnel éducateur et la 

mobilisation des acteurs-clés pouvant graviter auprès de l’enfant. Ce rôle s’inscrit directement 

dans les responsabilités professionnelles définies par l’Ordre des psychoéducateurs et 

psychoéducatrices du Québec (OPPQ, 2018), notamment en ce qui concerne la mise en place de 

programmes d’intervention et d’évaluation de leur efficacité. D’autre part, ce travail contribue à 

enrichir le rôle du psychoéducateur dans les contextes de prévention précoce, en positionnant 

l’intervention en petite enfance comme un levier de changement durable. Ainsi, la perspective de 

la science de l’implantation permet de renforcer l’efficacité des interventions psychoéducatives 

en s’assurant qu’elles sont non seulement basées sur des données probantes, mais également 

adaptées au contexte réel de la réalité du terrain (Division for Early Childhood, 2021 ; Durlak, 

2015). 

 

Les limites de la présente recension 

Cette recension présente certaines limites. Tout d’abord, les recherches sur l’application 

du modèle RAI en petite enfance sont encore assez rares, ce qui limite le nombre d’études 

disponibles pour l’analyse. De plus, la plupart des recherches se concentrent sur une seule 

problématique (par exemple, le développement des compétences sociales des enfants, des 

compétences langagières spécifiques), ce qui empêche une vision plus large du modèle RAI dans 
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différents contextes ou pour d’autres enjeux. En outre, les études existantes sont souvent basées 

sur des échantillons restreints ou des cas spécifiques (par exemple, le milieu scolaire), ce qui rend 

difficile de généraliser les résultats à des populations plus diverses. Malgré ces limites, ces 

recherches jettent néanmoins les bases d’une réflexion pour le développement futur du modèle 

RAI dans divers contextes. 

  

Les avenues pour les recherches futures 

Les recherches futures pourraient se concentrer sur plusieurs avenues afin d'approfondir la 

compréhension et l'efficacité du modèle RAI en petite enfance. Tout d'abord, des études 

empiriques longitudinales seraient nécessaires pour évaluer l'impact à long terme de 

l'implantation du modèle RAI sur les enfants, les familles et les professionnels de la petite 

enfance. Ces recherches devraient également inclure une plus grande diversité de contextes 

éducatifs, afin d'examiner la transférabilité du modèle à travers différents systèmes éducatifs et 

environnements culturels. Il serait également pertinent d'explorer davantage les conditions 

d’implantation de ce modèle, de même que l'effet des ressources financières et humaines sur 

l’efficacité du modèle, en identifiant les facteurs clés qui facilitent ou entravent son succès. Une 

autre avenue importante serait d'étudier la manière dont les familles peuvent être mieux intégrées 

dans le processus, notamment par le biais de partenariats plus solides entre éducateurs et parents. 

Enfin, une analyse approfondie des outils d’évaluation utilisés dans le cadre du modèle RAI 

pourrait aider à mieux comprendre leur pertinence et leur adaptation aux besoins spécifiques des 

enfants. Ces recherches pourraient également fournir des pistes pour affiner les pratiques 

pédagogiques et optimiser l’implantation du modèle RAI dans différents contextes.



 
 

Conclusion 

En conclusion, l’implantation du modèle RAI en petite enfance offre un potentiel 

important pour améliorer les interventions éducatives en répondant aux besoins individuels des 

enfants. Toutefois, des défis subsistent, notamment la disponibilité des ressources financières et 

humaines, essentielles à la mise en œuvre et à la durabilité du modèle. De plus, la diversité des 

contextes éducatifs et l’implication des familles sont des facteurs clés pour assurer son succès. 

Bien que la littérature soit prometteuse, elle reste limitée. Des recherches supplémentaires, 

notamment longitudinales et dans des contextes variés, sont nécessaires pour mieux comprendre 

l’impact du modèle et identifier les meilleures pratiques auprès de la petite enfance. Cet essai met 

en lumière les enjeux de l’implantation du modèle RAI en petite enfance et offre des pistes pour 

enrichir les pratiques professionnelles en psychoéducation, en soulignant l’importance de 

l’adaptation des interventions et de l’implication des familles. 
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